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L’Union européenne envoie une mission d’observation électorale au Rwanda 

Kigali, 29 Juillet 2008 : A l’occasion des élections parlementaires prévues du 15 au 18 
Septembre 2008 et en réponse à l'invitation du gouvernement, la Commission européenne a 
décidé de déployer une mission d’observation électorale au Rwanda. Cette mission d'observation 
sera dirigée par M Michael Cashman, membre britannique du Parlement européen.  

Le chef de cette mission sera assisté dans sa tâche par l’équipe cadre, constituée de huit experts 
électoraux, qui sont arrivés à Kigali le 19 Juillet 2008. Ils seront ensuite rejoints par 20 
observateurs long terme, qui seront déployés à travers tout le pays, où ils suivront les différentes 
phases du processus électoral : la campagne et autres préparatifs électoraux, le déroulement du 
scrutin et la période post-électorale. 50 observateurs court terme seront également déployés 
quelques jours avant les élections et observeront ainsi le déroulement du scrutin, le 
dépouillement et la publication des résultats.  

Une délégation de représentants du Parlement européen rejoindra également la mission 
d’observation peu de temps avant les élections. 

Sur la base des informations transmises par les observateurs ainsi que toutes autres informations 
pertinentes, informations pertinentes, l'Observateur en chef et l'équipe cadre procéderont a une 
analyse détaillée du processus électoral portant sur, entre autres: le travail de l’administration 
électorale, le cadre électoral et juridique, le déroulement de la campagne et l’environnement 
médiatique. 

Les activités de la MOE s’inscrivent dans le cadre de la Déclaration de principes pour 
l'observation internationale d’élections et le Code de conduite à l’usage des observateurs 
électoraux internationaux (New York, 27 octobre 2005).  
 
Le chef de la mission d’observation présentera une déclaration préliminaire dans les 48 heures 
suivant la clôture du scrutin. 

Un rapport final complet et détaillé, qui comprendra notamment une série de recommandations 
en vue de d'améliorer, le cas échéant, certains aspects du processus électoral sera présenté 
environ un mois plus tard.  
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Pour de plus amples informations concernant la politique européenne en matière de droits de 
l'homme, démocratisation et observation électorale, veuillez consulter la page internet du site de 
la Commission européenne s’y référant :  

http://ec.europa.eu/europeaid/projects/eidhr/index_fr.htm 


